
l'essor de la Fédération ne semble plus désor
mais compromis. Le congrès de Marseille tenu 
les 3 4. 5 et 6 mai 1923. fut partiealièremeni 

i concluant, et la plupart des forains ont compris 
que la défense de leurs intérêts ne pouvait ^tre 
Effective que par une action d ensemble, con
duite avec logique, méthode et autorité. 

Il s'agit pour les Forains de se détendre contre 
) application des impots et des taxes, dispro» 
pc rtionnés avec leurs bénéfices, de s opposer aux 
brimades des autorités locales, sur les aille 
rentes (cires et marchés, d'obtenir enfin des 
compagnies de chemin de fer. des conditions de 
transport accessible? et des solutions rapides et 
tquitables aux Irrégularités qui surviennent 
clans les transporta. 

Le champ d'action de la Fédération est vaste 
H son programme d'études est complexe Elle 
dispose, pour sa propagande et son action, l'un 
waane officiel « Le Syndicaliste Korain •, qui 
publie des articles documentée sur les questions 
Économiques, 'urfdkrues ou commerciales. 

Etudier la situation actuelle a ces différents 
poin's, élaborer et prendre les décisions qui 
• imposent tel est « but des congrès, du con 
grès de Lille, en particulier. 

LE PROGRAMME D'AUJOURD'HUI 
Le programme de ce jour est particulièrement 

Important. Il touche aux revendications assen-
tielles qui sont la raison d'être de la Fédération. 

De 'J. heures j> midi. — 1. Proposition de créa-
lion dune carte unique avec timbre têdêral ; 
t. Abonnement obligatoire au Journal lôdéral 
assuré oaç les Caisses syndicales ; 3. L'action 
libérale . dispositions a prendre en vue de la 
période électorale, el intensification de notre 
(i'opegdnde 

A ti heures ,— 1. Lois de 1906 sur les débal
lages, de 1912. sur les récépissés et carnets lo-
rnr.na • 2. Chiffre d affaires ; 3. Chemins de 1er 
(transport de% bagages) : 4. Amnistie, contrainte 
par corp.- , 5. Droit des maires ; 6. Adjudirati Jn 
•les places et limitation des emplacements ; 7. 
Suppression de= intermédiaires adjudicataires 
placiers. 

w y i mtà 

La protection 
des travailleurs 

de la terre 
C O M M E N T A I R E S D E L A LOI 

D U 15 D É C E M B R E 1922 
D a n s un précédent article, nous a v o n s 

é a u m é r é les différentes catégories d'entre-
j -nses et exploitations agricoles assujett ies 
à la, lui nouvelle. Ma_â pour que celle loi 
«oit applicable, il ue suffit pas seulement 
qu'il s 'agisse d'une exploitation agricole : il 
laut encore que celui qui l'exploite ou la 
dirige soit lui-même assujetti à la l o i 

En vertu de la loi nouvelle, les proprié
taires et exploitants sont divises e n deux 
catégories : première catégorie, ceux qui ex-
jpiaitent d e véritables entreprises agricoles 
lut emploient un ou plusieurs travailleurs. 
Ceux-ci sont assujett is obligatoirement à la 
lo i nouvel le ; — deuxième catégorie, les pe
ti ts exploitants travaillant seuls s u r leur 
propriété ou avec l'aide de membres de leur 
famille «t qui ne (ont appel qu'occasionnel-
Jtment à la main-d'œuvre : ceux-là ne sont 

Î
>as assujett is à la loi nouvelle, i ls ont seu-
ement là faculté d'y adhérer en en récla

m e n t le bénéfice soit pour leur famille el 
leurs ouvriers passagers , so i t pour eux-
m ê m e s : ce sont les assujett is facultatifs. 

Les assujett is obligatoires sont tous les 
chefs de l'une des exploitations agricoles 
enumérées dans notre preoédcaat article, oui 
(emploient de façon permanente un ou plu
s ieurs travailleurs agricoles. Peu importe 
qu'il s ag i s se de l'usufruitier, du fermier, 
d u métayer. Au c a s d'accident survenu à 
u n ouvrier agricole travaillant s u r l'exploi
tation d'un assujett i obligatoire, ce dernier 
e s t tenu au paiement des indemnités o u 
rentes établ ies par ta loi nouvelle. Or, il 
arrive souvent qu'un chef d'exploitation met 
un d é s e s ouvriers agricoles a la disposition 
d'un autre cultivateur, au moment des ba<-
tuges ou de la moisson : s i un accident sur
vient a cet ouvrier, c'est le premier cultiva
i t ur qui 6era seul responsable et qui devra 
payer l es indemnités . 

Les assujett is facultatifs sont, aux termes 
île l'article 4 de la loi, l es petits exploitants, 
c'est-à-dire ceux qui travaillent tiabituelle-
irient soit seuls, soit avec l'aide des mem
bres de leur famille ; les exploitants eux-
m ê m e s , petits exploitants ou exploitants de 
propriétés importantes, lorsqu'il s'cgit de 
leur propre protection. Ces deux catégories 
d'exploitants ne sont pas assujett ies à la 
loi nouvelle. Mais s'ils le désirent, i ls peu-
Vent y adhérer et, de cette façon, bénéficier 
eux-mêmes ou faire bénéficier les membres 
Ae leur {ajuste où les ouvriers employés 
excepuonneïïeEpNlt chez eux, des indemni
tés Ou rentes prévues par la loi nouvelle, 
en cas d'accident survenu à l'un d'eux pen
dant ou à l'occasion du travail. 

Pour pouvoir bénéficier de la législation 
s u f les accidents du travail, l'exploitant de 
cette deuxième catégorie doit : en premier 
l ieu, contracter une assurance ; cette assu
rance est obligatoire pour les assujett is fa
cultatifs, qui seront généralement de petits 
exploitants. De cette façonnes victimes d'ac
c idents seront certaines d'être payées : en
suite , adhérer à la législation nouvelle, et 
pour cela l'exploitant n'a qu'à faire à la 
Mairie du siège de son exploitation une dé
claration d'adhésion et à présenter le con
trat d'assurance qu'il a souscri t Le maore 
donne auss i tôt gratuitement récépissé et 
ment ionne s u r le contrat la date et l'heure 
f.e la déclaration d'adhésion. Dès cet ins
tant , ie cultivateur et s e s collaborateurs bé-
réficieront de tous les avantages , de la lé
gis lat ion sur les accidents du travail agri
cole .De son côté, le maire tiendra un re-
Bistre des déclarations d'adhésions et de 
résiliation à la . lég is lat ion du 15 décembre 
1922. Ce registre pourra être communiqué 
fur place aux cultivateurs et aux ouvriers 
pgiicotes, mais à eux s e u l e m e n t 

CRESSON FLEURY. 

Des RHUMATISMES 
impossibles à guérir 

il y quelque temps 
sont maintenant 
fort bien soignés 

Voici comment : 
On ne peut nier que ces dernières 4 u u « s la 

médecine a fan u& progrès a pas de géant. On 
ne peut davantage nier que letiicucua lemar-
quiible des traitements modernes laisse bien 
loin derrière elle l'impuissance des ùucieunes 
nieinodea. La chimie, notamment, a apporté au 
médecin une arme merveilleuse et le praticien 
se tenant au courant des progrès de la science 
peut, a da rares exceptions près, guérir son 
nrilade même lorsqu'il paraît inguérissable ou 
qu'il a, pendant ues années, essayé sans Je 
moindre succès, sans obtenir la moindre amé
lioration, d'innombrables médicaments. 

Il ne faut pas croire que le grand âge ou l'an
cienneté de Ja mata<1ie soit un ubstacle a des 
Ruerisons raptdeâ. Un nouveau traitement, no
tamment, permet de - faire pénétrer L , travers 
de la peau et des tissus un médicament liquide 
d invention récente, lequel vient baigner les mus
cles et les jointures malades et permet, le plus 
souvent très rapidement, de leur rendre la sou
plesse et la force des jeunes années. Ce nou
veau traitement dont 1 action n'est pas, comme 
avec les cotions ou les pilules, dispersée dans 
tout i organisme, (ait preuve d'une ellicacité con
sidérable, et bien que ne causant aucune douleur 
et ne présentant aucun danger, donne des gué
rirons inespérées. Toutes les pointures peuvent 
être traitées . pieds, jambes, hanches, dos, cou, 
bras.'et les différentes formes de l'arthritisme, 
rhumatismes musculaires ou articulaires, an
ciens ou récents, arthrites, lombagos, douleurs 
intercostales, névralgies faciales etc.. etc., peu
vent bénéficier largement de ses excellants effets 

Beaucoup, dans le nord de la France, connais
sent les guérisons remarquables qu'il permet 
d'obtenir, car nous avons à Lille un établisse
ment entièrement spécialisé dans son applica
tion : c'est l'Institut Anti-Arthritique de France 
du 67 de la rue Barthélémv-Delespaul. C'est dans 
cet établissement modèle qu a été soigné M. Fran
çois DeJvinst. La lecture (de la si intéressante 
lettre que voici permet de se demander ; 
COMBIEN DE TRAITEMENTS INUTILES 

A DU ESSAYER M. F. DELVENGT 
P E N D A N T SES 34 A N S D E SOUFFRANCES 

AVANT DE TROUVER 
MALGRÉ SES 69 A N S 

UNE GUERISON RAPIDE 
A L'INSTITUT ANT1-ARTHRITIQUE 

A 89 ANS, atteint de rhumatismes depuis l'âge 
de 35 ans, soit DEPUIS 34 ANS, bien guéri par 
vos soins, je dois vous remercier oe grand cœur. 
Depuis trente-quatre années je n'ai jamais été 
sans douleurs et suis maintenant guéri depuis 
la mi-décembre 1923. Lorsque vous m'avez pris 
en traitement je ne savais plus absolument run 
faire ; IMPOSSIBLE de MHABILLER, LE BRAS 
GAUCHE NE FONCTIONNAIT PAS OC TOUT. 
IMPOSSIBLE OE MONTER OU DESCENDRE 
LES ESCALIERS. MA JAMBE NE POUVAIT 
PLUS RIEN FAIRE. DEPUIS DEUX MOIS ET 
DEMI I AVAIS DU ARRETER TOUT TRAVAIL. 
J'étais très affaibli, étais sans appétit, avais des 
étourdissements. APRES LE QUATRIEME JOUR 
DE TRAITEMENT. IE MARCHAIS SANS BA
TON", JE M'HABILLAIS, POUVAIS MONTER 
ET DESCENDRE LES ESCALIERS FACILE 
MENT, et surtout JE POUVAIS ME REMETTRE 
AU TRAVAIL POUR NE PLUS LE L.TTTER 
DEPUIS. Mes forces sont revenues. Encore une 
fois je ne sais comment vous remercier et vous 
dire COMBIEN JE SUIS HEUREUX DE VOUS 
AVOIR CONNU. Signé . François Delvingt, 430, 
rue de Gand Tourcoing. 

L'Institut reçoit les malades tous les Jours de 
9 heures a 12 heures et, de U à 18 heures ; le 
dimanche matin, de 8 heures * 12 heures : le 
prix de la consultation est de 10 francs, que les 
malades s'y présentent seuls ou accompagnés 
de leur médecin habituel. 

> o » o ( 

„ La Guerre au Maroc 
« . . . . » • • . . . • • • • . . . M . . . . . . ^ . , m u , — u n i 

LES ESPAGNOLS ONT SUBI DE GROSSES PERTES ; MELILLA SERAIT 

EN FLAMMES ; DES RENFORTS ONT ETE ENVOYES D URGENCE. 

Part», 6. — Il est très dUIlcile d'obtenir i fusillade. U n lieutenant. des informations sûres au sujet des événe 
ments du Maroc espagnol . Les journaux 
espagnols ne publient pas de nouvelles. 

Les rapports reçus d e la zone espagnole 
indiquent une reprise de l'activité des tri
bus riffaines contre les convois et les bases 
de ravitai l lement espagnols . Les RUfains 
ont s imultanément' attaqué avec violence e n 
plusieurs endroits. Les troupes espagnoles 
unt résisté, repoussant parttrot les Riffains, 
dont les pertes sont inconnues, mais que 
l'on a vus abandonner leurs morts et des 
armes . 

Les perles espagnoles s 'é lèvent à u n e 
cinquantaine d'hommes, y compris les 
indigènes. 

Un communiqué officiel du Maroc an
nonce que les troupes protégeant un convoi 
dans le secteur de Tafersil ont e s s u y é une 

au 1er janvier ^ 2 3 . 30 fr. GO, coûte aujourd'hui 
38 francs ; de m^me le pantalon de velours 
qui vaut maintenant 79 francs coûtait 64 fr. 
11 v a un an à pareille époque. 

Le velours de coton pour pantalons pour 
hommes qui coûtait (prix d'achat) 11 fr. 50 U 
y a un an, vaut maintenant 14 à 14 fr 50 à 
qualité égaie. Aussi, cette année, l'acheteur se 
montre plus réservé et n'achète plus la qua
lité de luxe mais la qualité moyenne. 

Le sentiment srénéraJ est que la hausse s'ac , 
centuera. d'abord par suite de la rareté de la | 
matière première, et aussi nar suite de la 
hausse exagérée des changes. 

Pour la chaussure, tous les articles ont 
•subi, depuis quelques semaines, une augmen
tation moyenne de dix pour cent. 

La hausse est générale et l'on se demande, 
avec anxiété, où elle s'arrêtera. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ . ^.__ , un sous-officier et 
deux soldats ont été blessés légèrement. 

Le bruit court que Melilla est en flammes. 

E N H A T E , O N E M B A R Q U E 
D E L ' I N F A N T E R I E , D E L ' A R T I L L E R I E 

Madrid, 6. — Des nouvel les reçues d'Aid-
cante. de Valence et de Barcelone annon
cent rembarquement pour le Maroc d'une 
brigade d'infanterie et de matériel d'artil
lerie. D'importants renforts sont aussi em
barqués en toute hâte de plusieurs villes 
notamment d'Algérisas. dont toute la gar
nison est partie. 

D'autre part, on annonce que le générai 
Primo de Rivera a déclaré, hier soir, que. 
vendredi, commenceraient dos opérations 
importantes pour châtier l'ennernL 

Environ 4.000 h o m m e s 
mouvement . 

seront n u s en 

Caroles (le cent), 32 & 64 ; 30 à 60 ; 75 a 225. — 
Laitues (le cent), 30 a 45 ; 30 a 50 : 30 a 110. — 
ail (100 kilos), 60 à 140 ; 60 a 140 ; 250 à 350. — 
Lentilles (100 kilos). 200 a 360 ; 200 4 360 ; 300 
à 360 — Mâche !100 kilos), 125 a 275 ; 100 a 150 : 
400 à 650 —' Navets de Flins (100 kilos). 45 â 60; 
40 a 60 ; 90 a lôO. — Oignons en grains rlOO k.), 
S0 à 95 • 30 à 70 : 90 à 160. — Oseille '100 kilos), 
140 à 180-, 70 à 90: 450 à 600 — Persil flOO kilos), 
70 â 140 : 45 à 100 ; 500 a 700. - Pissenlit (100 
kilos), 140 A3 00 ; 70 a 130 - 230 a 600. — Pois 
cassés (100 kilos), 200 a 260 ; 200 à 260 ; 240 à 320 

Le Bloc contre la Vie Chère 
LE PRIX DU PAIN 

Un de nos lecteurs de Fiers nous écrit "ï 
« Fils de cultivateur, meus travaillant dans 

une usine de Lille, Je ne peux me désintôres 
ser du prix du blé, car mon père est encore 
agriculteur à Fiers et je subis lourdement la 
hausse du prix du pain, étant père de famille. 

Aux mois de se ptembr octobre 1923, M Ché-
ron et ses amis disaient aux cultivateurs : 
« Vendez votre blé à 75 francs, vous accompli 
rez ainsi un devoir patriotique, car le pain 
ne coûtera pas plus de 19 ou 20 sous au maxi
mum. Ecoutant ces conseil les cultivateurs 
ont vendu leur blé 75 francs l'hectolitre. Or. le 
blé est monté depuis à 106 francs. Au dernier 
marché de Lille, on en a même vendu a 108 
francs Le pain coûte aujourd'hui 26 sous le 
kilo et la hausse, sans nul doute, va s'accen
tuer. Voilé la situation où nous met l'impré
voyance gouvernementale 

LES VÊTEMENTS 
DANS LE CAMBRÉSIS 

Nous recevons d'un de nos amis du Cateau 
les renseignements suivante : 

« Une hausse sensible s'affirme sur le prix 
des tissus et vètemente 

Si nous prenons, par exemple, les cotons 
écrus, comme article de base, c'est-a dire la 
matière brute simplement tissée, sans aucun 
apprêt, manutention, ni teinture, nous trou
vons qu'un article pesant 16 kilos valait 2.95 
au 23 octobre dernier et qu'il est payé aujour
d'hui 3.70. 

Ceci provient surtout du cours des cotons, 
qui était en juin 1921 de 170 fr. la balle de 50 
kilos et qui vaut, au cours actuel, plus de 
900 francs ! 

Le reliquat de la saison passée était insigni
fiant et la récolte apparaît déficitaire Par 
dessus tout domine ra question du change. Il 
y a peu de stocks en fabriqués et les. notabili
tés expertes de l'article coton croient ferme
ment au maintient des prix élevés pour toute 
la campagne. 

L e cours des laines est aujourd'hui au-
dessus de 1400 francs pour la balle de 100 k. 
brut, alors qu'il était U y a quelque temps, 
de 900 a 1000 francs et il v a pénurie. 

Dans les articles tarifés par les maisons de 
production, une veste de travail qui valait 

L'INTERDICTION 
DES EXPORTATIONS 

UNE DEROGATION GENERALE 
CONSENTIE AUX COTONNIERS 

On nous communique : 
• Une réunion importante a eu lieu mardi à 

4 heures, au Ministère du Commerce entre 
M. Dior et le Comité de l'Industrie Cotonnière. 

La région lilloise était représentée par MM 
Henri Wallaert, Julien Le Blanc et Thiriez 

Ces derniers ont été présentés au Ministre 
par M Loucheur, député du Nord. 

La délégation a demandé que soit abrogé au 
plus tôt le décret interdisant l'exportation 
des déchets de coton. 

M. Loucheur a vivement insisté pour ap 
puyer les demandes des industriels et a mon 
tré les inconvénients de l'Interdiction d'expor 
tation. 

Une nouvelle entrevue a eu Heu hier après 
midi au Ministère des Finances M Charles 
Delesalle député, s'était Joint à la délégation 

Ces efforts combinés ont abouti à un pre 
mier résultat. 

Nous sommes, en effet, en mesure d'annon 
cer qu'une dérogation générale est décidée. 

Pour donner encore plus de sécurité & notre 
industrie nos représentants au Parlement, 
MM Loucheur et Delesalle ont insisté : 

1» Pour que le décret soit purement et sim
plement retiré : 

2° Pour que l'exportation du coton brut soit 
également autorisée sens aucune formalité » 

LA CHAUSSURE 
COUTERA CHER 

Limoges. 6. — Une hausse considérable, la 
plus importante de toutes celles que l'on avait 
encore enregistrées, a marqué ta. vente men
suelle des cuirs verts du Syndicat de la bou
cherie de Limoges. 

Voici les cours pratiqués : 
Veaux légers a tète, de 5 k. 900 et moins : 

1.300 fr. 50 contre 889 fr. 50 en lévrier , veaux 
moyens a tête, de 6 a 8 kilos . 991 fr. contre 
700 fr. en février ; veaux lourds a tète, de 
8 k. tOU a 12.500 : 781 tr. contre 539 fr. 50 en 
février , veaux extra-lourds à tête, de 12 k. 600 
et plus : 600 fr. contre 460 tr. en février, veaux 
légers sans tête. 5 k. 900 et moins . 1.500 tr. 75 
contre i.Oâo fr. en février ; veaux moyens sans 
tête, de 6 a 8 kilos : 1.175 fr. 66 contre 810 tr. 
en février ; veaux lourds sans tète, de 8 k. 100 
a 12 k. 500 . 805 fr. contre 603 fr. en février; 
vaches légères de 26 kilos et moins .'556 fr. 50 
contre 452 fr. en février ; vacties moyennes de 
27 a 34 kilos : 579 fr. contre 510 fr. 50 en février; 
vaches ourdes de 35 kilos et plus : 615 £r. 50 
contre 528 tr. 90 en février ; taureaux tous 
poids . 542 fr. 50 contre 433 tr. en février ; 
moutons laines : 710 tr. 21 contre 575 fr. 12 en 
février ; moutons rasons : 510 fr. ; moutons 
avariés • 500 fr. contre 350 fr. en février. 

La hausse enregistrée atteint ainsi 400 et 
même 480 francs par 100 kilos sur certaines 
catégories de cuirs. 

M. Chéron a été trompé 
UNE COMPARAISON EDIFIANTE 

DES COURS DES HALLES DE PARIS 
Paris 6. — A la suite de la visite que fit, tuer 

matin, M Chéron, Ministre de l'Agriculture, aux 
Halles Centrales de Paris, un communiqué offi
ciel annonça que le Président du syndicat des 
mandataires avait fait remarquer au ministre 
qu'en ce qui concerne les légumes, sur la plu
part des espèces, et maigre les circonstances oc-
tuelïcs, tes prix aux Halles étaient les mêmes 
que l'an dernier, a pareille époque. 

On a oublié de mettre sous les yeux du minis
tre les cours du jour en même temps que les 
moyennes mensuelles des prix pratiques aux 
Halles. Voici une comparaison qui dispense de 
tout autre commentaire 'Les chiffres ci-dessous 
indiquent, par ordre les prix extrêmes atteints 
en lévrier «985, en mors t»l3 et le i mars «924/ : 

Cerfeuil (100 kilos), 175 S 275 ; 118 à 160 : iOO 
à 600. — Choux de Bruxelles ;100 kilos), 25 à 170; 
80 à 270 ; 140 à 380. — Endives françaises '100 
kilos), 80 à 1i0 ; 70 à 140 , 300 S 480. — Epinard 
(100 kilos), 80 à 165 ; 60 à 170 ; 280 a 370. — Es-

La question des salaires 
UNE EMPORTANTE REUNION DES 

PRESIDENTS DES SYNDICATS 
PATRONAUX DE LILLE ET ENVIRONS 

Afin de procéder a un examen d'ensemble de 
la situation, et de voir s'il y a lieu de donner 
satisfaction aux revendications ouvrières, tou
chant le réajustement des salaires, les présidents 
de syndicats patronaux se sont réunis a la So
ciété Industrielle, rue de l'Hôpital-Militaire. * 
Lille sous la présidence de M. Louis Nicolle, 
vice-président du syndicat dea Filateurs de Un. 
Y assistaient : MM Henri Wallaert, président 
du syndicat des Filateurs de coton : Duhem, 
président du syndicat des Fabricants de toile ; 
E. Hogei, représentai . le syndicat des Fabri
cants de fils a coudre : Valdelièvre, président de 
la Chambre syndicale métallurgique ; L. Deie-
pouile, représentant le syndical des Entrepre
neurs de Bâtiment. 

La réunion fut un simple échange de vues, et 
aucune décision n'a été prise. On estime du coté 
des patrons que si la situation de la filature de 
Un est satisfaisante « relativement », U n'en va 
pas de même pour la filature de coton, ni f.our 
le bâtiment, qui traverse une crise sérieuse. 

Néanmoins, les présidents des syndicats, sou
cieux, paraît-il. de faire une effort, ueldroni une 
nouvelle réunior aujourd'hui 

La répression 
de la spéculation 

à la Chambre 
Paris, 6. — La Chambre avant de repn nrî e 

l'examen des articles 419 et 420 du code 15nai. 
vote le projet ouvrant un crédit de 21 mil ions, 
peur attribuer A tous les fonctionnaires, le jene-

. fice de la rétroactivité de la loi reiaU> » 
compte du service militaire dans le caJei il 
leur- ancienneté 

M. BELLET a le premier la paroie dai is la 
discussion au projet de loi ayant pour oojet 
de modifier les articles 419 et 420 du code lénal 
el d'instituer 'a déclaration obligatoire de l en
tentes commerciales ou dindvstrielles. 

Il réclam- le rejet dasi amendements prés mtes 
et en particulier de celui de M. KLOTZ. qu'il 
critique longuement 

LA R E G L E M E N T A T I O N 
D U D E L I T D E COALITION 

M. RAYNALDY, rspporteur. déclare q» R la. 
spéculation est utile et que cefie-cf est i îeme 
louable. Le tout est de savoir a quel momp it la 
spéculation devient délictueuse él Où il con vient 
de la répudier dès lors. 

Il démontre ensuite la nécessité de trepp;r ta 
spéculation à la baisse, comme la spéculât an a 
la hausse, la baisse provoquée n étant le plu.i 
souvent que le prodrome de la hausse. Il m >ntre 
(a nécessité de modifier la rédaction des ar icles 
409 et 410 qui sont restés lettre morte. 

URHY. député de l'Oise, dont la mort i cte 
annoncée ce matin arrive à sa place, trûi ap
plaudi par ses amis socialistes. 

Le rapporteur reprend son exposé pour él knttr 
la nécessité de frapper non seulement le délit 
de spéculation, mais la tentative délictu m-e 
Puis, U traite la question de la coalition. 

P A S D E P O U R S U I T E S 
P O U R L E S B E N E F I C E S E X A G E R E S 
M. RAYNALDY affirme que le texte d j la 

commission permettra de frapper toutes les 
spéculations dues a des coalitions. 

Traitant ensuite la question de la réprei sion 
des bénéfices exagérés, lo rapporteur dé :la-e 
oue la commission a écarté le délit de bénéfice 
exagéré, parce qu'il serait illogique de pro
clamer pour l'article 419, le principe de la lil erts 
commerciale et ensuite de la réglementer 

Apres le dépôt de divers amendements, la 
Chainbif décide de continuer ta discussion a ardi 
prochain. 

Le président annonce enfin qull a reçu une 
demande d'autorisation de pousulte contre un 
crembre de la Chambre. Cette demande est |ren-
vcyéo à ia commission compétente. 

Proch-dne séance vendredi, a 10 heures. 

Un homme tua son itère 
qui menaçait ses parents 

, — • 
LE M E U R T R I E R É T A I T U N O U V R I E R 

L A B O R I E U X , L A VICTIME, 
U N D E S Œ U V R E 

Marseille, 6. — La famille Occasion domi-
ciliée a Marseille rue Hoche, est composée 
du père, Joseph, âgé de quarante-sept and, 
de la mère et de deux fils, Charles, agé^ <!e 
vingt-trois ans. et Paul, Agé de vinpt-r-fiut 
a n s Tandis que son frère est laborieux, 
Paul mène une vie de désœuvrée et, il y a 
quelque temps, au cour» d'une bagarre dans 
un bar il reçut une balle dans le ventre. 

Hier matin, il dit à sa mère : « Je vais ré
clamer de l'argent au patron du bar eL s'il 
ue m en donne pas, je le tuerai I * 

La mère e s saya de le dissiuuder, te père 
intervint aussi mais Paul, furieux leur ré
pliqua que, s.ils le contrariaient, il le» tue
rait tous. En même temps, il fit mine de 
prendre une arme . 

Sur ce geste, Chartes, voyant s e s parents 
menacés , saisit un revolver et ,par deux 
fois, tira sur s o n frère, qui tomba comm* 
une m a s s e Transporté à l'hôpital, le Wesai 
y est mort en arr ivant 

MIS AU MONDE 
D'UN COUP DE REVOLVER 

Dijon, 6. — Mlle Fernande Lavigne, 25 ans 
employée de commerce, demeurant 13. rué 
Tivoli, a Dijon, se voyant délaissée par son 
amant, dont elle était enceinte, s'est tirée un 
coup de revolver dans le bas-ventre Elle fut 
transportée a l'Hôpital où elle subit une opé
ration au cours de laquelle elle accoucha ré
gulièrement. 

L'enfant est bien constitué et n é viable ; la 
mère est hors de danger. 

» o o o « 
UNE FILLETTE DE 15 ANS 

DISPARUE DEPUIS 10 JOURS 
Paris, a — La police judiciaire procède ac 

tuellement à des recherches à l'effet de re 
trouver une jeune fille de 15 ans. Pupille de 
la Nation. Mlle Yvonne Martin, né a Planty-
sur-Aube (Aube) 

Cette enfant est arrivée à Paris, le S février 
écoulé, venant de chez son tuteur, M Gustave 
Martin, demeurant 17, rue Chauffour, & Arcls 
sur-Aube. 

A son arrivée dans la capitale, efle avait re
tenu une chambre pour la journée, dans un 
hôtel de la rue Monge et y avait déposé un 
carton contenant ses effets personnels. 

Peu après son arrivée, elle quittait l'hOtel, 
prévenant l'hôtel*er qu'elle allait rendre vi
site à des parents rue de la Montagne-Sainte-
Geneviève. Depuis lors, on a perdu sa trace. 

L'enquête a établi qu'Yvonne n'avait pas 
de parents à Paris. 

M. Gustave Martin a déposé une plainte et 
la police judiciaire poursuit activement ses 
recherches. 

* i a » o « 
U N T R A I N A P R O J E T É 

U N A U T O B U S D A N S U N R A V I N 
Nevers , 6. — L'autobus de Château-

Chinon se rendant à Marceau s 'engagea 
sur la voie du chemin de fer économique. 
Le chauffeur essaya en vain de faire avan
cer le lourd véhicule, qui patinait. Un train 
survint et précipita l'autobus au bas du 
talus, haut de cinq mètres. Le chauffear 
n'échappa à la' mort qu'en sautant par ia 
portière. Il fut néanmoins sér ieusement 
contusionné. 
_ SJ»> 

UN OFFICIER MARINIER 
ESCROC DE SON AMI 

Lorlent 6. — Le conseil de guerre maritime 
de Lorient a condamné ce matin à 6 mois de 
prison avec sursis, un jeune officier marinier 
embarqué à Anvers fur des chasseurs de sous-
niarlns. 

Il s était fait remettre pour les placer, les 
économies d'un quartier-maître, son ami, se 
montant à 1250 francs, qu'il gaspilla en folles 
dépenses, alors que la victime croyait ses 
fonds dans une banque parisienne, inexistante 
d'ailleurs. 

L'étranger rafle 
les bois des R. L,. 
X S MARCHANDS DE VALENC1ENNES 

E T D'AVESNES PROTESTENT 
Le syndicat des marchands de bots des ai :on 
ssements d'Avesnes et de Valenciennes doit 

.ssister le 8 avril prochain è l'assemblée gëné-
i l e des syndicats du commerce de bois de 
•'rance. 

V ce sujet nous avons pris copie de la l ittrt 
i-contrtr qui le président M. Charles Des son 
ille vient d'adresser au .secrétaire général c s la 
édération du commerce des bois de Fran. e 
« Le syndicat des marchands de bois et sci nir& 
les arrondissements do Vaienciennes et Ave mes 
itUre la oienveillante attention des Pouvoirs pu 
jllcs sur le danger qu'il y a de tolérer plus ' >ng 
emps l'exportation des bois en grumes ni ove 
iant des régions Obérées. 

Les ressources toresi'ères de ces régions ont 
té presque complètement épuisées pendant foc 
upation allemande. Toutes tes forets domi nia-
es communales et un» grande partie de fc-
éts appartenant a des particuliers ayant d spa-
u , l'approvisionnement des scieries de oa re
lions devient très difficiles et par suite t s la 
ausse des tarifs de transport un grand noi îhre 

le ces établissements devront fermer leur i orte 
AUTE D'\PPROVlSIONNEMENT. 

L'exportation des bois offre un autre dai ger. 
eiuj d'approvisionneT l'Allemagne. Des i ego 
tante belges peu scrupuleux, font des a< bâte 

-nez nous au profit de firmes Hollandaist i et 
-uisses • le change favorable de ces nations leur 
ermet d'acheter a des cours tellement t auuv 
-s lots de chêne et de peuplier que nous, u dus 
Hels du pays nous sommes forcés de la sser 
•artir à 'étranger des bois qui nous seraie it si 
•écessaires 

Le bien tonde de notre demande est telle nent 
aident que nous espérons que le Gouverne nent 
oudra bien la prendre en considération et îous 
innner satisfaction dans ia mesure d< ses 
noyens. 

Dans l'attente e tc . . n 
Le Président : Charles DASSONV LLE 

> o-C-c t | 
LE CONGRES 

DE LA FEDERATION ISAAC 
Paris. 6. — Le Congres de la Fédérationl Ré

publicaine de France (Fédération fsaac) se Jien 
dra à Paris le 24 et le 85 avril. 

Le banquet de clôture aura lieu le vendredi 86 
avril, à 8 h. du soir sous la présidence de) M 
Raymond Poincaré. président du Conseil 

A cette occasion, la Fédération Républitfeine 
organe officiel du Parti, publie un appel d | M 
Auguste Isaac. député, ancien ministre, prési
dent de la Fédération. 

A QUAND LA CONSTRUCTION! 
DU TUNNEL SOUS LA MANCHE 
Londres, 6. — Les. partisans du tuhnel 

sous la Manche espèrent arriver à l< uns 
fins et ont confiance dans l'appui du fou 
vernement Une vingtaine de membres du 
Cabinet travailliste, dont dix sont minis 1res 
ont doné leur approbation au projet d i la 
construction du tunnel. En outre, le Co nité 
spécial du tunnel s o u s la Manche d > la 
Chambre des Communes. qn| comprend des 
membres „de toue les parfis, se rét lira 
samedi prochain afin de nommer une léJé-
gation qui demandera au gouvernes îenl 
d'autoriser le commencement des travalix. 

LE TEMPS D'AUJOURD'BlUl 
Assez beau temps le jour ; ciel demi-nualeux; 

vent de nord-est 2 4 4 m . Température suftion 
naire, minimum <£. 

Pour le jugement 
des complots 
contre l'Etat 

ON CREERAIT UNE COUR D'ASSISES 
NATIONALE 

- p i l r i1' , 6-« ~Z ° n u^nne sur la néorfianisaUoo 
de la Haut&Cour, es renseignements s u a n t e : 
R S ^ U A S I à* P1'^6* * «^organisation de !« 
Haute-Cour de justice — qu'a la demande dis 
gouvernement, étudie actuellement le « « U i u 
d Etat — réside dans la création d'une « Cour 
d assises nationale ». Il s'agit de transformer la 
juridiction ordinaire en matière de complots 
contre la sûreté de l'Etat, ^ " 

Le Sénat conserverait le_privllÊge qu'il tient 
de la Constitution de 1875. La plupart des 
affaires seraient évoquées non plus devant le* 
cours d'assises départementales qui ne sont pas 
suffisamment, aples k se prononcer sur des 
crimes diriges contre l'ensemble de la nation 
mais devant la Juridiction nouvelle que serai i 
cette cour dassLses nationale. 

Le gouvernement aurait un droit d'option 
entre la Haute-Cour et cette juridiction. 

L A N O U V E L L E JURTOICTION 
Comment concevoir la constitution de la cour 

d'assises nationale. Il semble qu'elle pourrait 
être calquée sûr le modèle des cours d'assise* 
départementales. 1311e comprendrait une cour 
composée de magistrats les plus élevés «n grada 
(cour de cassation ou présidents de la cour 
d'appel de Paris) ; un ministère public {procu
reur près la cour de cassation ou la cour d'ap
pel); une chambre de mises en accusation a 
caractère spécial, de composition exceptionnel.'* 
comprenant des magistrats de la cour de cassa
tion ou de la cour d'appel de Paris. 

La seule difficulté reste & résoudre : la fo»w 
mation du jury. On dut concevoir trois sys
tèmes différents. 

D'abord celui d'un jury tiré au sort sur un* 
liste dressée par le gouvernement — de nota» 
bllités désignées à l'avance — et parmi lesquelles 
figureraient tous les hauts personnages du 
pays. 

Il y a une deuxième conception : la constitu
tion de ce jury spécial par la désignation du 
conseil général du département intéressé. C'est 
ainsi que l'on a procédé sous le second empire. 

Reste le système du jury mixte, formé en 
partie de parlementaires qualifiés pour Juger les 
crimes politiques ; en partie de membres du 
j'ury pris sur les listes normales des jurys dé
partementaux et représentant te suffrage popu
laire. 

On ne sait encore quelle solution sert 
adoptée. 

si» I 

Les grosses remises 
pour cessions de baux 

fN MADELEINOIS DEVRA R£AltlOuKS£Jt 
4.000 tr. ET PAYER 100 tr. D'AMENDE 
Ludot Charles, électricien, à La Madeleine, 

jom paraissait hier devant le Tribunal correc
tionnel de Lille, tour infraction ô l'article 17 
le la loi du 31 mars 1922, et a l'article 419 du 
jode Pénal, pour avoir a La Madeleine, le 4 
avril 1923. étant sous-locataire d'un local a 
usage d'habitation, frauduleusement exigé dé 
VI. Lecat Raymond. 61 Boulevard de la Répu
blique, é La Madeleine, preneur du dit local. !S 
remise supplémentaire d'une somme de 4.000 tr, 
et d'avoir ainsi obtenu de ce dernier. iui prU 
lie location non proportionné a la valeur d* 
local. . .. 

Me GotBbert. au nom de la partie civile, s o * 
ant qu'il s'agissait uniquement d'un local a 
isaae d'babitauon. dtoù l'aoplicabilité de la loi 
du 31 mars 1928 article 17 et de l'article 419 
lu Code Pénal. I) conclut en demandant le rem-
noursement des 4.000 francs indûment versés. 

M le substitut Danat justifia énergiquement 
la prévention qui avait été retenue contre Ludot 
et demanda l'application de la loi. 

Me Devaux tout en reconnaissant comme son 
•lient les faits, plaida qu'ils ne tombaient pas 
sous la rigueur de la loi ; étant donné qu'il 
Vagissait de la cession d'un fonds do commerce 
et que la somme réclamée n'était que le dédom
magement de cette cession . puisqu'il résulta 
des pièces du dossier fbail-patente) que le loct\\ 
Hait à usage commercial. 

Le Tribunal n'épousa pas cette thèse ; Ludot 
lut condamné à 100 fr. d'amende et au rembour
sement a Lecat des 4-000 francs versés sans 
'ause. 

1 X 3 « C X 1 ' 
POUR LA REINTEGRATION 

DES RÉVOQUÉS DE 1922 
Paris 6 - M Etienne Rognon, député socta» 

liste du Rhône, a déposé une demande de mise 
à l'ordre du jour d'une proposition concernant 
les révoqués lors des grèves de 1022. 

Conformément au règlement, la demande d« 
Ro<mon a été renvoyée * la Commission des Fi
nances et à la Conférence des Présidents. 
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La Chatte Blanche 
S M M s M s ^ s M M M s M M s M M s l s » — — 

QUAND ROMAN D'AMOUR 

PARDELLY 

C H A P I T R E PREMIER 

Ce viei l lard doit avoir i>rès de lui , à. s e s 
'derniers moments , sa seu le parente, non 
cette étrangère , et l e s débris des biens de 
• a famil le doivent revenir a Mlle de Ram-

Jacques eut un geste approbateur. 
— Oui. i l serait bon de ta ire u n peu le 

|our là-dodans Mais tu ne peux te pré-
sentei là-bas et forcer la cons igne qu'en 
iraalitè de Drétendant à la m a i n de Mlle 
Volaine. 

— Aussi dois-je attendre. . . avec quel le 
Impatience, tu le dev ines I Si au m o i n s je 
la v o v a i s c o m m e auparavant l Mais non. 
tette femme est entre nous . , cette misé
rable coemette. 

Et. du bout du pied. Henry repoussa 
avec méDria un des fragments de papier 
rert où se voyai t l'écriture griffée de la 
tbatte b lanche. 

t— Mme la comtesse vrie mademoise l l e 
m» venir lui parler, 
" y o l a i n e posa s u r la table le napperon 
«u'eJJe bradait §1 fifi leva fi» gecanaat 

que lques b r i n s d e coton at tachés à s a 
jupe. 

Que lui voula i t Mme de Rambuges ? 
S a n s doute était-ce encore u n e de ces dé
fenses détournées, doucereuses , qu'el le lui 
imposai t une à une . depuis quelque temps, 
sous des prétextes variés , auss i faux l e s 
uns que les autres 1 f 

Défense de su ivre l es offices à Saint-
Germain-des-Prés. défense de sortir s a n s 
être accompagnée par Mavra. défense 
d'aller voir souvent Mme de Baide et Mme 
de Terneuil . . . Peut-être bientôt défense 
complète de retourner che* elles. . . 

Comme elle avait peur que sa nièce revtt 
M. de Gesvres 1... Mais e l le n'avait r ien à' 
craindre. Yolaine était trop fière pour ne 
pas, d'elle-même, éviter d'attirer l'atten
t ion d'un homme que sa ha a te s i tuat ion 
e t les dés irs de sa famille mettaient s i 
fort au-dessus d'elle... Et elle savai t auss i 
souffrir en si lence, dans le secret de son 
coeur, en essayant d'oblier celui qui avai t 
fait sur el le une impress ion si profonde. 

S a n s hôte, la jeune fille g a g n a le sa lon 
où Nadièxe lisait, en tenant s a chat te 
blanche sur s e s genoux. La comtesse sou
rit à sa nièce , tout en enveloppant d'un 
rapide coup d'oeil le v i sage pâli, u n peu 
émaciè . 

— Venez vous as seo ir près de moi , m e 
chère petite. J'ai une importante commu
nicat ion à v o u s f a i r e . - Là, dans ce fau
teuil. . Ecoutez bien I 

Elle se penchait , e n souriant toujours 
et en regardant c&linement la jeune fille 
oui restait froide, s a n s curiosité. 

— ...Je v iens de recevoir la visite de 
M. Holster le cousin de Mlle Faravès. . . 
Vous vous rappelé», c e l eune Américain 
qui ne quittait pas les a lentours de votre 

' comptoir e t ne vous perdait pas d e s y e u x ? 
i VolaiBs 4 i i avec indifféreace ; 

— Non, je n e m e souv iens p a s . 
— Comment ? Tout le monde l'a remar

qué ! Très vis iblement, vous lui plaisiez 
beaucoup. . . Et aujourd'hui , il est venu me 
demander votre main-

U n mouvement de surprise échappa à 
Yolaine. u n peu de rougeur monta à son 
visage . Elle dit froidement : 

— C'est une s ingul ière idée, de songer 
à épouser une personne crue l'on a vue une 
fois, et à qui l'on n 'a p a s adressé dix 
m o t s I II doit être u n peu fou. cet Aîné 
ricain t 

— P a s le m o i n s du m o n d e 1 C'est u n 
charmant garçon, fort sensé , intel l igent, 
d'aspect un su froid — m«iis son embal
lement pour vous prouve que cet te froi 
deur est tout extérieure. Car il ne cache 
p a s qu'il est fort épris . . . Quelle c h a n c e 
vous arrive là, ma m i g n o n n e t II vaut 
quinze mil l ions , et il a des Intérêts énor
m e s dans les affaires de son cous in Fara 
vès. C'est u n rêve féerique I 

Yolaine restait c a l m e et froide. D a n s 
s e s eaux v e u x , légèrement cernes , Nadiège 
ne pouvait l ire que l' indifférence, telle 
Qu'elle s 'exprimait auss i d a n s les paroles 
prononcées après un court ins tant de si 
lence ' 

— Oui, >eutètre pour ceux qu i placent 
gent au-dessus de tout. Mais à moi . ce la 
n e suffit DUS. V O U S voudrez donc bien ré
pondre à ce mons ieur , m a tante , q u e ie 
n e l'épouserai jamais . 

Nadiège eut un l é s e r s u r s a u t o u i ré
veil la la petite chatte. 

— Mais vous êtes folle ! On ne refuse 
p a s un maria»*, c o m m e celui- là pour des 
ra isons parei l les I 

— Ces ra isons sont primordiales pour 
moi . Il en est d'autres encore : c e M. Hols-

[ t e r n'eut o a a de. m ê m e r a n s social , ni de 

m ê m e éducation q u e moi, et de plus, je 
ne le connais absolument pas. 

Nadiège leva les épaules Une irritation 
sourde commença i t à transformer son re
gard. 

— Quelles sott ises ! Vous le connaîtrez 
suff i samment en vous rencontrant quel
quefois avec lui. Quant à l'autre raison, 
el le e s t stupide Aujourd'hui , o n ne regar
de pas à cela et la fortune de M. Holster 
lui donne droit d'entrée partout. 

— Eh bien, moi , j'y regarde, et je 
n'épouserai qu'un h o m m e a y a n t m ê m e 
éducation, m ê m e s idées morales que moi 

Un rire sec s'échappa des lèvres de Na
diège. 

— En vérité I Mademoisel le n'épousera 
que. . . Vous pensez donc avoir à choisir 
entre cent ? C'est d'une naïveté risible, ce 
que vous di tes là, m a petite. Quand on n'a 
pas le sou . somme vous, on doit être trop 
heureuse de prendre ce qui se présente, — 
et on ne laisse pas échapper l' invraisem
blable chance du mul t imi l l i onna ire , . à 
m o i n s d'être complètement en démence. 

Yolaine dit d'un ton terme et tran
quil le = 

— J'a ime mieux ne me marier j a m a i s 
que de profaner le sacrement de mar iage 
en en faisant uniquement <• une affaire ». 

Nadiège rit de nouveau, en se penchant 
u n peu plus vers la jeune fille. Ses veux 
luisaient d'une f lamme mauvaise . 

— Allons, dites donc le vrai motif ! 
C'est q u e vous pensez encore à M de Ges
vres. n'est-ce pas T 

Une rongeur vive couvrit les joues de 
Yolaine. Ses veux se baissèrent un peu. 
pendant quelques secondes , pu i s se rele
vèrent pour regarder e n face la jeune 
femme. 

— M- de Gesvres n'est DOUX rien d a n s 
m a réponse , m a tante . E n a u c u n cas» je 

n'aurais accepté d'épouser cet Américain, 
car- les raisons données par moi s o n | les 
véritables, sovez-en persuadée. 
. — Réponse à côté m a chère petite 
Mais peu importe je n'ai pas besoii de 
votre aveu pour savo ir que vous gard ;z à 
ce beau charmeur un trop tendre - se ave
nir. Cela passera. Et le -neilleur m yen 
d'y arriver vit* est de vous mar ier le olus 
tôt possible. Or, l'occasion est magnifi lue 
Vous ne pouvez la laisser échapper lour 
un caprice enfantin. Je va i s informel • vo
tre oncle à ce sujet, et bien certaine! lent 
Il sera d'avis, lui auss i , qu'il faut que 
vous acceptiez. 

Yolaine se leva, e n d i sant d'une voix 
frémissante : 

— Je ne crois pas q u e mon oncle pt i s se 
m'obliger à un mariage dont je ne « u x 
pas . 

Mais si, du moment où vous ag ssez 
c o m m e une petite écervelée.. J'es 1ère, 
d'ai l leurs, que vous allez réfléchir se 'ieu-
s e m e n t Allez, ma chère enfant. th t 
dites-moi donc ou vous en êtes du ne ppe 
ron que je vous ai priée de me brode ' ? 

— Je pense l'avoir fini dans deux j< urs. 
m a tante. 

— Ne vous fatiguez pas, allez d< uce-
ment. . . J'ai ensuite idée de stores et ve 
nise . . . Vous faites admirablement jette 
dentelle. Nous combinerons cela dec tain. 

Elle lui adressa un s igne gracieux un 
sour ira . . Ouand la jeune fille fut ei rtie, 
Mavra. ou i travai l la i t dans l'embrai sure 
d'une fenêtre, se rapprocha de sa mal-

— Cela ne lu i dit rien le mult imi' l ion 
naire, ma comtesse Elle fera d e s m iniè-
res avant de consentir . Le s o u v e n t de 
l'autre la tient toujours . 

— U faut cependant que oe mariai e s e 
tasse . C'est u n a tout inespéré dans, m o n j 

jeu. Yolaine mariée, il n'aura p lus à son
ger à elle. . . et alors, il s e l a i s s era peut-
être consoler nar moi. 

Mavra songea tout h a u t : 
— Elle devient v r a i m e n t de plus e n 

plus iolie !••- Et sa pâleur, la mélancol ie 
de ses veux je ne s a i s quoi a u s s i dans le 
regard — peut-être le reflet de l 'amour — 
lui donnent un charme extrême. 

Nadiège passa lentement la m a i n sur la 
fourrure blanche de la chatte, qui faisait 
le gros dos. Un rictus soulevait un neu 
les lèvres nourprées de la jeune femme 

— Voilà pourquoi il ne fant pas qu'il la 
revole. . jamais , j amai s plus Ah I s'il 
m'était possible de la renvoyer à la Svlve-
Noire ! Mais elle ne peut v rester s a n s 
moi, et il faut que je poursuive ici ma 
conquête .. Surveil le-la bien. Mavra. sur . 
vei l le ! Ne la laisse jamais sortir seule. 

— Ne cra ins rien, ma colombe ! Je ne la 
nerds pas de vue. 

Nad iège murmura, d'un ton de colcra 
pass ionnée : 

— Ah I que ie la hais !... Que je la fais I 
Ouand le pense qu'il l'aime... qu'il l'a re
gardée comme e-j voudrais tant qu'il me 
regardât, moi t . : Ah ! Mavra, tu vas m e 
faire très belle ce soir, dis. pour qu' i l 
d'admiré, oour que je réuss i sse enfin à 
l'émouvoir î 

Quand la jeune femme, que lques h e u r e s 
plus tard, se regarda d a n s la psyché de 
son cabinet de toilette, elle l a i s s a éehaj> 
nar u n ori de t r iompha 

-» Ah ! c'est parfait . M a v r a W» c'eaj 
parfait * I s ^ s S 

f A îuit>r»l 


